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qu’il est, la plus propre à former le noyau d’un coin .é paroissial.
Les Caisses populaires devraient être aussi établies dans cha

cune de nos paroisses.
L’espace nous manque pour traiter d’une façon complète un 

sujet aussi vaste, mais nous aurions conscience de n’avoir pas 
encore dit tout le nécessaire, si nous omettions une dernière 
remarque, qui est celle-ci :

Dans les œuvres catholiques comme ail'eurs, ce sont les élites 
qui mènent. “Trois cœurs vaillents valent plus que trois cents 
lâches” dit le R. P. Pa'au dans le Catholique d’action. C’est 
pouiquoi le choix des chefs d’une société de laïques catholiques 
est d’une importance extrême. Il faut que le prêtre, par un travail 
long et discret de pénétration et de formation, s’applique à 
faire des apôtres de deux ou trois paroissiens d’élite, avant d’en 
faire les chefs d’une organisation paroissiale. Sans cette pré
paration, absolument indispensable, la plus belle œuvre parois
siale risquera toujours de végéter : elle ne sera qu’un corps sans 
tête.

LITURGIE ET DISCIPLINE

MESSE CÉLÉBRÉE SANS SERVANT

Q. — Quand un prêtre est obligé de célébrer la sainte messe 
complètement seul (en mission par exemple), sans même un 
servant pour répondre aux pri.'-res liturgiques, est-il tenu de 
répéter le Confiieor, après l’avoir déjà récité, en sa qualité de 
célébrant ?

R. — Le prêtre qui est autorisé à célébrer sans servant, ne 
dit qu’une fois le Confiteor (S. R. C. 4 sept. 1875, n. 3368.) 
et il omet Vobit fratrex et Vox fratres, comme au bréviaire en 
dehors du chœur, de même qu’à Orate f rat rex, il dit de manibux 
meix.

Nous disons à dessein : le prêtre qui ext autorisé ; car pour 
célébrer sans servant il faut que le prêtre soit muni d’un induit 
le lui permettant, ou qu’il se trouve dans la nécessité de célébrer 
soit pour donner le viatique à un malade, soit pour remplir le 
précepte de dire ou d’entendre la messe, soit enfin pour achever 
le saint sacrifice si le servant venait à seTetirer une fois lu messe 
commencée.

11 ne suffit donc pas qu'un prêtre soit complètement seul dans 
une mission pour qu’il puisse célébrer la messe sans servant.


